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ARRETE N° MC-2025-0016-DAPI3

PORTANT DÉSIGNATION DU 
REPRESENTANT DU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE LA COLLECTIVITÉ 
EUROPÉENNE D'ALSACE AU SEIN DU 
COMITE DE PILOTAGE 
"CONVENTION ARMEES -
COLLECTIVITÉS DU BAS-RHIN"

A Strasbourg, le 10 octobre 2025

,

VU -7 du Code général des collectivités territoriales relatif à la 
désignation des membres du Conseil de la pour 
siéger au sein d'organismes extérieurs par le Président du Conseil de la 

dans les cas et conditions prévus par les 
dispositions régissant ces organismes,

VU la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les 
années 2024-2030, intégrant un « Plan Famille II »,

VU la délibération du Conseil n°CD-2021-6-0-1 
du 1er juillet 2021 portant élection du Président de la Collectivité européenne 

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil de la Collectivité 
n°CP-2025-4-1-3 du 22 mai 2025 relative aux conventions

« Armées-Collectivités » portant sur territoire du Haut-Rhin et du Bas-Rhin,

VU la convention de partenariat Armées Collectivités signée le 5 septembre 2025 
entre le Ministère des Armées dans le département du Bas-Rhin, les Communes 
de Haguenau, Mutzig, Gresswiller et Molsheim, la Région Grand Est et la 

, et notamment son article 3,
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ARRETE

ARTICLE 1er :

Est nommé en qualité de représentant du Président du Conseil de la Collectivité 
europée pour siéger au sein du Comité de Pilotage de la convention Armées 

Collectivités du Bas-Rhin :

- Monsieur Robin CLAUSS, en qualité de titulaire.

ARTICLE 2 :

Monsieur Robin CLAUSS est chargé, pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, publication sous 
forme électronique recueil des 
actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/).

  

#SIGNATURE#

.

Signé électroniquement par :
Frédéric BIERRY
Date de signature : 13/10/2025
Qualité : Président de la Collectivité
européenne d'Alsace
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ARRETE N° MC-2025-0017-DEA

PORTANT DESIGNATION DU 
REPRESENTANT DU PRESIDENT AU 
COMITE CONSULTATIF DE LA 
RESERVE NATURELLE REGIONALE 
DES COLLINES SECHES DU 
BISCHENBERG, DE 
L'IMMERSCHENBERG ET DU 
HOLIESEL

A Strasbourg, le 10 octobre 2025

,

VU -7 du Code général des collectivités territoriales relatif à la 
désignation des membres du Conseil de pour 
siéger au sein d'organismes extérieurs par le Président du Conseil de la 

dans les cas et conditions prévus par les 
dispositions régissant ces organismes,

VU -15 à R. 332-

VU -2021-6-0-1 
du 1er juillet 2021 portant élection du Président de la Collectivité européenne 

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional du 21 juin 2024 
ayant pour objet le classement en réserve naturelle régionale des collines sèches 

VU Grand Est du 24 juin 2024 
désignant les membres du comité consultatif de la réserve naturelle régionale,

ARRETE

ARTICLE 1er :

Est nommé en qualité de représentant du Président du Conseil de la 
Collectivité comité consultatif de la réserve 

mmerschenberg et du 
Holiesel, .
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ARTICLE 2 :

Monsieur Philippe MEYER est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera transmis

recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/).

  

#SIGNATURE#

.
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Hôtel d
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel d
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

LE PRESIDENT

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 
et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 
articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 
sanitaire et sociale ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 
l'article 45 ;

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
;

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14 mars 2025 arrêtant le volume du 
budget primitif 2025 de la Collectivité e

VU la décision tarifaire 570023788 n° 7350 en date du 24 juin 2025 portant fixation pour 2025
du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat 

APF France Handicap - 750719239 ;

VU ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
;

Direction Générale Adjointe Solidarités
Direction Appui et Pilotage des Solidarités
Service Tarification Solidarité

ARRETE N° DAPI 2025 / 0403

du 13 octobre 2025
portant fixation de la dotation globale de financement 
2025 allouée au -Sociale 
Précoce de APF France Handicap à HAGUENAU 
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ARRETE 
 
Article 1 : 

2025, -
Sociale Précoce (CAMSP) 861 925,34  et répartie comme 
suit : 
 

- à la charge de la CeA : 151 072,20  
 

- à l  :  710 853,14  
 
Article 2 : 

Administratif 
de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 
organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

u Président du 
Conseil d Alsace 
organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 3 : 

rrêté qui sera 

 recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

 
 

 Le Président 
Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 
 
 
 
 

David WETTLING 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE DAPI 2025 / 0403 
Tarifs journaliers CAMSP APF France Handicap HAGUENAU  année 2025 
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PROCES-VERBAL 
 

DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL 
 

________ 
 

Réunion du 3 octobre 2025 
 

dans les locaux d’Archéologie Alsace 
 

à Sélestat 
________ 

 
 
La séance est ouverte à 14h sous la présidence de Mme Catherine GREIGERT. 
 
Sont présents : Madame Catherine GREIGERT, Madame Muriel SCHMITT (en 
visioconférence), Monsieur Erick CAKPO, Monsieur Francis KLEITZ, Monsieur Lucien 
MULLER.  
 
Cinq procurations de vote ont été données : 

- De Monsieur Charles SITZENSTUHL à Madame Catherine GREIGERT 
- De Monsieur Pierre BIHL à Monsieur Lucien MULLER 
- De Monsieur Jean-Claude BUFFA à Monsieur Lucien MULLER 
- De Madame Lara MILLION à Monsieur Francis KLEITZ 
- De Monsieur Etienne WOLF à Monsieur Francis KLEITZ 

 
Représentants de l’administration : Madame Emmanuelle RAEDERSDORFF (Paierie CeA), 
Mesdames Emilie BRIAND, Delphine SOUAN, Séverine STOEHR, Monsieur Matthieu 
FUCHS, Monsieur Cédric GIESSLER (AA). 
 
Secrétariat de séance : Mme Carole DROUET. 
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La séance est ouverte par la Présidente, Mme Catherine GREIGERT, qui remercie l’ensemble des 
membres de leur présence. 
 
 
1/ N° 604 : Gouvernance : Approbation du Procès-Verbal du dernier Comité Syndical du 
12 juin 2025 (Annexe 1) 
 

Pour mémoire, le procès-verbal a été transmis par courriel le 1er juillet 2025. 
 
 
La Présidente demande aux membres présents s’ils ont des observations à formuler. 
 
 
 
La Présidente propose l’approbation du Procès-Verbal du dernier Comité Syndical du 12 juin 
2025 
 

 

Le Comité Syndical, réuni sous la Présidence de Mme Catherine GREIGERT, 

 

APPROUVE par 10 votes pour,  

0 abstention, 

0 vote contre, 

 

Le Procès-Verbal du Comité Syndical du 12 juin 2025. 
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2/ N° 605 : Gouvernance : Approbation des délégations à la Présidente et au 
Bureau 
 
 
La Présidente donne la parole à M. Matthieu FUCHS. 

 

Suite à des évolutions réglementaires et internes à l’établissement, il convient de mettre à jour 

les délibérations prises lors de la séance du 23 novembre 2021 en matière de délégations 

consenties à la Présidente et au Bureau. 

Il apparaît par ailleurs que les deux délibérations N°460 et 461 peuvent être réunies 

en une seule et sont modifiées comme suit. 

 

Les délégations consenties à la Présidente : 

 

Le Comité Syndical règle par ses délibérations les affaires relevant de l’objet du Syndicat. 

Ainsi, il lui revient notamment : 

- de voter le budget et les participations des adhérents, 

- d’approuver le compte financier unique, 

- de se prononcer sur l’adhésion et le retrait des membres, 

- d’approuver le règlement intérieur et les modifications statutaires. 

Il peut également déléguer une partie de ses compétences au bureau et/ou à la Présidente à 

l’exception des décisions listées dans les statuts de l’établissement à l’article 13. 

 

Conformément à l’article 14 des statuts, la Présidente du Comité Syndical est l’organe exécutif de 

l’Établissement. A ce titre : 

- Elle convoque le Comité Syndical et le Bureau ; 

- Elle prépare et exécute les délibérations du Syndicat ; 

- Elle prépare et exécute le budget ; 

- Elle est l'ordonnateur des dépenses et prescrit l'exécution des recettes ; 

- Elle signe les marchés publics, les contrats de services publics ou tout autre contrat passé 

par le Syndicat ; 

- Elle signe toutes les pièces relatives au fonctionnement du Syndicat ; 

- Elle représente le Syndicat pour ester en justice et dans tous les actes de la vie civile ; 

- Elle est la seule chargée de l'administration. Elle peut déléguer par arrêté, sous sa 

surveillance et sa responsabilité, l'exercice d'une partie de ses compétences au Vice-
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président et en l'absence ou en cas d'empêchement de ce dernier, à d'autres membres du 

Comité Syndical. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées ; 

- Elle est la cheffe des services du Syndicat. Elle peut donner délégation de signature en toute 

matière au directeur général, aux responsables hiérarchiques intermédiaires du Syndicat et 

aux agents attributaires d’une responsabilité spécifique. 

 

A l’usage, il apparaît que ces délégations pourraient être opportunément complétées, de 

manière à fluidifier certaines opérations financières et comptables. 

Il est par conséquent proposé d’ajouter des attributions spécifiques à la Présidente en 

matière de régie comptable, de prêts bancaires et de ligne de trésorerie :  

- Elle créé, modifie ou supprime les régies comptables, 

- Elle souscrit les engagements financiers auprès des établissements bancaires, (prêts, ligne 

de trésorerie pour remédier au besoin de liquidités, placements…) dans la limite de des 

montants déterminés au budget.  

 

Ces éléments pourront être intégrés ultérieurement dans les délégations statutaires, à la faveur 

d’une prochaine modification des statuts du syndicat mixte. 

 

La Présidente rend compte des délégations du Bureau et des attributions exercées par 

délégation du Comité Syndical lors de chaque réunion de celui-ci. 

En cas de vacance du siège de la Présidente pour quelque cause que ce soit (maladie 

incapacitante, démission, décès, révocation, …), les fonctions de Présidente sont provisoirement 

exercées par le Vice-président ou, à défaut, par un délégué du Comité Syndical désigné en son 

sein. 
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Après en avoir délibéré, 

 

Le Comité Syndical, réuni sous la Présidence de Madame Catherine GREIGERT, 

 

DECIDE de déléguer à la Présidente les compétences fixées par l’article 14 des 

statuts, complétées par les attributions en matière de régies comptables et 

d’engagements financiers auprès d’établissements bancaires. 

 
 

Les délégations consenties au Bureau : 

 

Le Comité Syndical décide de déléguer au Bureau l’exercice de ses attributions à l’exception de 

celles visées dans l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales :  

 

1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 

2° De l'approbation du compte financier unique 

3° Des dispositions à caractère budgétaire à la suite d'une mise en demeure intervenue en 

application de l'article L. 1612-15 ; 

4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 

fonctionnement et de durée du syndicat ; 

5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 

6° De la délégation de la gestion d'un service public ; 

 

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, la Présidente rend compte des travaux du Bureau 

et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 
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Après en avoir délibéré, 

 

Le Comité Syndical, réuni sous la Présidence de Madame Catherine GREIGERT, 

 

DECIDE de déléguer au Bureau dans son ensemble les compétences à l’exception de 

celles visées dans l’article 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

CHARGE la Présidente de rendre compte des travaux du Bureau et des attributions 

exercées par délégation de l'organe délibérant lors de chaque réunion de l'organe 

délibérant. 

 

 

 

APPROUVE par 10 votes pour,  

0 abstention, 

0 vote contre, 

 

Les délégations à la Présidente et au Bureau. 
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3/ Rapports d’information sur l’activité de l’établissement  

 

La Présidente donne la parole à Madame Emilie BRIAND, Directrice de l’archéologie et de la 

recherche scientifique. 

 
 

 3.1/ Activité opérationnelle (diaporama Annexe 2 et Annexe 3) 
 

 Bilan du 3e trimestre 2025 

 

L’activité opérationnelle du 3e trimestre concerne la réalisation de 14 diagnostics, 11 fouilles et 

opérations préventives en cours, ou ayant démarré durant cette période, ainsi que 2 fouilles 

archéologiques programmées. 
 

 Quatorze diagnostics 

 Saisine : demandes anticipées :  6 / permis d’aménager ou de construire : 8 

 Maîtrise d’ouvrage : publique et parapublique : 6 / privée : 8 

 Contexte : rural : 4 / urbain : 6 / périurbain : 4 

 Superficies : variant de 1 507 m² à près de 28 000 m², pour un total de 20,5 ha. 
 

À ce jour, quatre diagnostics ont livré des résultats notables : SAUSHEIM – Rue Lefebvre : 

éléments datant du Mésolithique et structures fossoyées du Néolithique ; WEYERSHEIM – 

Gravière tranche 3 : plusieurs éléments datant du Néolithique et de la Protohistoire, notamment 

des bâtiments sur pieux en bois conservés et pour lesquels une datation dendrochronologique va 

être effectuée  ; VENDENHEIM – Chemin du Ruisseau : plusieurs silos datant de la Protohistoire, 

des fossés de l’époque romaine et un bâtiment excavé associé à de la céramique datant des 11e 

et 12e siècles ; et OBERNAI – Rempart Monseigneur Caspar, place de l’Eglise : nombreux 

vestiges maçonnés datant des périodes médiévale et moderne et sépultures associées à un 

cimetière paroissial.   
 

 

 Onze opérations de fouilles préventives  
 

Parmi les onze fouilles et opérations préventives du 3e trimestre 2025, huit étaient déjà 

engagées, ou en cours, aux trimestres précédents (COLMAR – Collégiale Saint-Martin 

; ECKWERSHEIM – Auf die Niedermatten, Rue des Fleurs ; HAGUENAU – Réseau de chaleur 

centre-ville ; HORBOURG-WIHR – Rue des Jardins ; MUNSTER – Place du Marché ; SÉLESTAT – 

Eglise Saint-Georges ; STRASBOURG, ECKBOLSHEIM, WOLFISHEIM – Extension tram ouest ; 

STRASBOURG – Secteur des Halles).  
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Les trois nouvelles opérations de fouille engagées au 3e trimestre 2025 sont les suivantes : 

 
 CHÂTENOIS – 18 rue de l’Ortenbourg : opération réalisée en amont d’un projet 

d’extension de l’EHPAD de Châtenois, pour le compte de la commune de Châtenois. 

Cette fouille, qui a livré des niveaux d’habitat datant de la Protohistoire, notamment âge 

du Bronze et âge du Fer, ainsi que quelques fossés vraisemblablement médiévaux 

(Responsable d’opération : Maxime WALTER), a débuté le 04 août dernier et s’est 

achevé le 29 août. 

 

 STRASBOURG – 7 rue de la Tour : cette fouille, réalisée en amont du projet de 

construction d’une maison individuelle pour le compte d’un particulier avec prise en 

charge à 100% du coût de la fouille par l’Etat via le Fonds national pour l’archéologie 

préventive, concerne des vestiges datant de la période romaine, notamment un secteur 

d’habitation du vicus de Koenigshoffen à proximité immédiate de la Route des Romains 

(Responsable d’opération : Pascal FLOTTÉ). Cette opération débutera le 29 septembre 

et s’achèvera courant octobre.  

 

 NATZWILLER – Centre Européen du Résistant Déporté : cette opération de suivi de 

travaux a été prescrite en accompagnement des travaux de restauration de la baraque-

cuisine de l’ancien camp de concentration de Natzweiler-Struthof, classé au titre des 

monuments historiques. Les travaux débuteront en septembre ou octobre 2025 

(Responsable d’opération : Juliette BRANGÉ).  

 

 Deux fouilles programmées 

 

En juin et juillet 2025 s’est déroulée la dernière année de campagne triennale de la fouille 

programmée de ORSCHWILLER – Château de l’Oedenbourg, sous la direction de Jacky KOCH. 

Cette fouille, intégrée dans le projet INTERREG Châteaux rhénans, a rassemblé une équipe 

composée d’étudiants et de bénévoles issus d’associations. 

 

Cet été 2025 a également été l’occasion de terminer la dernière phase triennale de fouille 

programmée de MUTZIG – Rain, sous la direction d’Héloïse KOEHLER, Conservatrice régional 

adjointe de l’Archéologie à la DRAC Grand-Est, avec le soutien technique et logistique 

d’Archéologie Alsace.  
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 Projection du 4e trimestre 2025 
 

L’activité opérationnelle envisagée pour le 4e trimestre 2025 sera notamment consacrée à la 

réalisation d’au moins treize diagnostics, pour une superficie globale dépassant les 85 hectares.  
 

Du côté des fouilles et études archéologiques préventives, on notera la fin de l’opération de 

STRASBOURG, ECKBOLSHEIM, WOLFISHEIM – Extension tram ouest, commencée à l’été 2023 

et qui se terminera en cette fin d’année.  En parallèle, sept opérations déjà engagées, ou en 

cours, lors des trimestres précédents se prolongeront au cours ce dernier trimestre 2025 : 

COLMAR – Collégiale Saint-Martin ; HAGUENAU – Réseau de chaleur centre-ville ; MUNSTER – 

Place du Marché ; NATZWILLER – Centre Européen du Résistant Déporté ; SÉLESTAT – Eglise 

Saint-Georges ; STRASBOURG – Secteur des Halles ; STRASBOURG – 7 rue de la Tour.   

 

Ce quatrième trimestre marquera également le lancement des fouilles archéologiques 

d’ENSISHEIM – Parking Place de l’Eglise pour le compte de la Ville d’Ensisheim, avec un 

démarrage prévu le 06 octobre, ainsi que la fouille de la gravière HOLCIM à EGUISHEIM – 

Niederwald, qui commencera le 13 octobre pour s’achever en novembre. Enfin, une 3e tranche 

de fouilles démarrera courant octobre à GAMBSHEIM à la gravière Veltz-Vix, sur la suite de 

l’habitat et de la nécropole du haut-Moyen-Age. 

 

Monsieur Matthieu FUCHS : rappelle que dans le cas de la fouille à venir à Ensisheim, la ville 

étant membre du SMO, l’établissement intervient en quasi régie. Ce qui permet de raccourcir les 

délais d’intervention, et évite au maître d’ouvrage (la ville) d’organiser une consultation. 

 

Le Comité Syndical prend acte de ces informations. 

 

 

 3.2/ Activité culturelle et patrimoniale  

 

Unité médiation et communication 

 

Mme la Présidente donne la parole à Madame Delphine SOUAN, Responsable de l’unité 

médiation et communication. 

 

Bilan juin - septembre 2025 
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Les équipes d’Archéologie Alsace ont participé à quatre évènements dans le cadre des Journées 

européennes de l’archéologie les 14 et 15 juin : à Colmar (Village de l’archéologie organisé par la 

Ville et l’Inrap), à Haguenau (Village de l’archéologie organisé par le Musée historique), à 

Natzwiller (visites et ateliers organisés par le Mémorial du camp de concentration de Natzweiler-

Struthof) et à Dambach-la-Ville (inauguration de la chapelle organisée par la Confrérie Saint-

Sébastien). Les très fortes chaleurs et les épisodes de vents violents et d’orage qui ont marqué le 

mois de juin ont fortement impacté la fréquentation de ces manifestations qui ont accueillies à 

elles quatre 1400 visiteurs.   

 

Quatre chantiers archéologiques ont été ouverts au public le samedi 28 juin : la fouille préventive 

de la rue des Fleurs à Eckwersheim, la fouille programmée du château de l’Œdenbourg à 

Orschwiller et la fouille préventive du 11 rue des Jardins à Horbourg-Wihr. Là encore, les 

conditions météorologiques caniculaires ont assurément engendré une fréquentation parmi les 

plus faibles enregistrées par l’établissement, à savoir 400 visiteurs seulement sur les trois sites.   

La fouille menée dans le cadre de l’extension de l’Ehpad Le Badbronn à Châtenois a fait l’objet 

d’une présentation à 10 résidents ainsi qu’à 25 membres du conseil municipal le lundi 18 août. 

 
Les Journées européennes du patrimoine organisées du 19 au 21 septembre ont été l’occasion 

de proposer deux temps de rencontre avec les publics. 

À Dehlingen, une conférence organisée par le musée La Villa et menée par Patrice Wuscher sur 

le thème de l’eau est retransmise à distance a réuni 30 personnes. 

À Blaesheim, un atelier de découverte de l’archéologie pour le jeune public et une conférence de 

Christophe Croutsch présentant les résultats de la fouille qu’il a dirigé en 2019 ont intéressé 100 

participants.  

 

Projection du 4e trimestre 2025 
 

Dans le cadre du Festival rhénan de la science, organisé par la CeA, et consacré à la thématique 

des rêves, un atelier autour des métiers de l’archéologie sera proposé à la médiathèque de 

Sarre-Union le 1er octobre, en collaboration avec Le Vaisseau et La Ville. 

 

Mettant en valeur un patrimoine remarquable et les vestiges archéologiques exceptionnels qui 

ont fait l’objet de recherches depuis plus de 20 ans, la Commune de Châtenois a initié la 

création d’une Maison du tourisme et du patrimoine. Inauguré le 4 octobre, cet équipement 

participe d’un partenariat de longue date cher à l’établissement, tant sur le plan de la recherche 

que de la conservation et de la médiation. Sa mise en œuvre s’accompagne de la refonte du 

parcours de valorisation des remparts et de l’ancien Jardin du Presbytère. Le site fouillé sous la 

direction de Jacky Koch de 2008 à 2021 fera enfin l’objet d’une conférence le 17 octobre 

48



 

       Archéologie Alsace - Comité Syndical du 3 octobre 2025 
                                                                                                                      Procès-verbal des délibérations - 11/32 

proposée dans le cadre du 500e anniversaire de la Guerre des Paysans. 

Une exposition photographique mettant en valeur les fouilles menées dans la Ville d’Ensisheim 

sera présentée du 1er décembre 2025 au 1er janvier 2026 à la médiathèque, en partenariat avec 

le Musée de la Régence.  

L’établissement participera au colloque consacré aux châteaux rhénans dans le cadre du projet 

Interreg, à l’hôtel d’Alsace à Strasbourg, (16-18.10) et coorganisera à Strasbourg le colloque 

ICeramm (13-14.11) rassemblant les spécialistes nationaux de la céramique médiévale et 

moderne. 

Pour la première fois depuis sa création, l’établissement participe à compter de la rentrée 2025 à 

une résidence de territoire menée par de l’artiste Estelle Hoffert, en partenariat avec le Centre de 

conservation et d'étude d'Alsace et le FRAC Alsace. Travaillant sur le thème des objets en 

construisant de véritables mises en scène qu’elle photographie, Estelle Hoffert interrogent leur 

statut, tantôt objets utilitaires, œuvres d'art, vestiges ou déchets et notre perception.  

En partenariat avec le collège Beatus Rhenanus, la Maison des aînés et des aidants de Sélestat 

et la communauté Emmaüs de Scherwiller, cette résidence ouvrira son travail à un dialogue entre 

deux générations, adolescents et personnes âgées. Ponctuée de visites, d'ateliers et de 

rencontres, ce projet sera présenté lors d'une exposition au FRAC Alsace à l'automne 2026.  

Ce projet est soutenu par la Direction régionale des affaires culturelles Grand Est. 

 
Présentation du projet culturel « 2026, année archéologique ! »  

 

L’équipe de médiation a conçu à l’été 2024 un projet culturel de grande envergure pour célébrer 

le 20e anniversaire d’Archéologie Alsace (8.09.2006), ainsi que le 10e anniversaire du Centre de 

Conservation et d’Etude d’Alsace et du bâtiment qui les abrite (15.10.2016). 

Cet anniversaire est l’occasion de (re)affirmer l’implantation sélestadienne d’Archéologie Alsace 

tout en valorisant la richesse des interventions dans les territoires. En dressant une belle 

rétrospective des actions engagées ces vingt dernières années, Archéologie Alsace souhaite ainsi 

toucher un large public diversifié. L’établissement développe à cette occasion une 

programmation inédite, ambitieuse et variée à travers plusieurs évènements qui rythmeraient 

l’année. Cet anniversaire se déclinera en plusieurs projets sur la période 2026-2028. 

- une exposition itinérante à travers l’Alsace, associée à une conférence ; 

- l’édition d’un magazine à diffusion nationale et d’un magazine à diffusion régionale ;  

- un événement culturel déployé au sein de différentes structures et espaces de la ville de 

Sélestat. 
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Exposition 

« De la terre à la lumière. Objets d’exception des collections archéologiques d’Alsace »  

 

Parmi plus de 450 000 objets archéologiques découverts en Alsace et conservés au 

Centre de conservation et d’étude, une centaine d’éléments parmi les plus remarquables 

ont été sélectionnés, du Paléolithique à la Seconde Guerre Mondiale. L’exposition les 

présentera selon sept regroupements thématiques originaux, permettant d’explorer les 

productions humaines en faisant dialoguer les époques, les matériaux et les usages. 

Cette exposition, réalisée en partenariat avec le Service régional de l’archéologie, sera 

présentée de 2026 à 2028 au sein de sept lieux répartis dans chaque territoire de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

  

Calendrier Territoire Lieu 

Juin - août 2026 COLMAR Château de la Neuenbourg, Guebwiller 

Sept. - oct. 2026 CENTRE  Bibliothèque humaniste, Sélestat 

Nov. 2026 - janv. 2027 SUD ALSACE Médiathèque du Sundgau, Altkirch 

Févr. - juin 2027 OUEST Musée des Rohan, Saverne 

Sept. - nov. 2027 NORD Médiathèque des Triboques, Brumath 

Févr. - mars 2028  
 

STRASBOURG Maison interuniversitaire des sciences  
de l’homme, Strasbourg 

Avril - oct. 2028 
(à confirmer) 

MULHOUSE Écomusée d’Alsace, Ungersheim 

 

La diversité des établissements culturels et d’enseignement retenus ainsi que leur 

position géographique permettra de toucher un public varié (local, individuel, familial, 

scolaire et universitaire, touristique), en s’appuyant sur le dynamisme des nombreuses 

associations d’histoire et d’archéologie présentes dans les territoires. Associée à une 

conférence consacrée à 20 ans d’archéologie en Alsace, cette exposition se verra dotée 

de plusieurs dispositifs de médiation : livret en autonomie pour les individuels, visite 

commentée pour les groupes adultes, journée d’accueil pour les scolaires (dossier 

pédagogique par cycle, dossier documentaire). 

 

La conception et la réalisation de la scénographie, le soclage des objets et le graphisme 

de l’exposition sont confiés au Studio Cynara (Melsheim, Alsace, Grand Est). 
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Ce projet est soutenu par la Direction régionale des affaires culturelles Grand Est et la 

Région Grand Est. 

 

Magazine  

« 20 ans d’archéologie en Alsace » - Hors-série L’Archéologue 

Parallèlement au développement de projets événementiels qui favorise la rencontre 

physique entre les publics, les professionnels et les collections dans une démarche 

territoriale de proximité, l’établissement souhaite marquer cet anniversaire de la 

production d’un support d’édition tangible et diffusé plus largement. La publication d’un 

numéro hors-série de la revue L’Archéologue, tiré à 6000 exemplaires, permettra de 

partager les principaux résultats de recherches et des découvertes remarquables à 

l’échelle nationale. Réputé pour son sérieux et sa qualité scientifique et éditoriale, ce 

périodique trimestriel richement illustré accompagnera l’exposition et les différents 

évènements de la manifestation. 

 

« L’Archéologie en Alsace » (Titre non arrêté) – Hors-série des Saisons d’Alsace 

Destiné au grand public alsacien, ce numéro tiré à 20 000 exemplaires permettra de 

mettre en avant les découvertes remarquables et les partenariats innovants que 

l’établissement a pu mettre en place au cours de ses 20 ans d’existence. Bénéficiant du 

réseau du groupe Ebra DNA/L’Alsace, cette revue est diffusée très largement dans les 

librairies, maisons de la presse, kiosques et supermarchés. 

 

Evènement 

« Art-chéologie ! » à Sélestat 

Si elle est une discipline de recherche ancienne et aujourd'hui solidement structurée dans 

son cadre réglementaire et son organisation, l'archéologie n'a jamais cessé d'habiter les 

rêves d'enfants et d'adultes, d'inspirer les artistes et de nourrir les imaginaires.  

Une manifestation exceptionnelle à Sélestat constituera à l’automne 2026 le point 

d’orgue de cette programmation en soulignant l’importance de Sélestat, ville - siège de 

l’établissement.  Sur le thème des arts et de l’archéologie, il s'agira d'explorer de manière 

festive et familiale la dimension inspirante et poétique de l'archéologie, en déclinant une 

programmation culturelle faisant la part belle à différents domaines artistiques : cinéma 

en plein air, déambulation musicale, visites théâtralisées, fresque participative, spectacle 

jeune public, lecture à haute voix, expositions photographique et archéologique. Le thème 

retenu et la tonalité de la manifestation se veulent populaires et accessibles au plus 
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grand nombre, cherchant à séduire un public familial autant qu’à enrichir la perception 

d’un public plus habitué avec la discipline. 

Ces événements seront organisés en partenariat avec la Ville de Sélestat et le Service 

régional de l'archéologie (DRAC Grand Est) et avec le soutien de la Région Grand Est. 

 

Madame Catherine GREIGERT : précise qu’il s’agit de profiter des 20 ans d’existence de 

l’établissement pour le mettre en lumière (toutes les facettes de ses missions) et 

revaloriser tout ce que l’archéologie apporte à un territoire. Elle remercie Mme Delphine 

SOUAN pour le travail accompli : tous les publics et tous les territoires seront touchés. Le 

cahier des charges de départ a été plus que suivi. 

 

Monsieur Erick CAKPO : la ville de Sélestat a été très rapidement associée au projet. La 

ville est volontaire pour participer à ce projet très réjouissant. Il y a non seulement une 

demande de subvention en cours auprès de la ville, qui garantit par ailleurs la mise à 

disposition de structures d’accueil pour les différentes manifestations. 

 

Monsieur Francis KLEITZ : comment sont assurées les pièces archéologiques qui seront 

présentées dans les différents lieux d’accueil de l’exposition ? 

 

Monsieur Matthieu FUCHS : ce sont les lieux d’accueil/les collectivités qui les assurent. 
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Unité collections et CCE 

 

Mme la Présidente donne la parole à Mme Sophie VAUTHIER, Responsable de l’unité collections. 

 

Bilan juin - septembre 2025 
 

Le début d’année 2025 ayant vu la confirmation de la baisse de moyens alloués à la régie des 

collections et la direction du CCE d’Alsace confiée à l’Etat, ainsi que le changement de direction 

de l’unité, les missions et tâches des agents ont été remodelées et ce dernier trimestre a permis 

de mettre en œuvre et d’éprouver la nouvelle disposition. Pour rappel, l’unité des collections 

regroupe la régie des collections (3 agents), le laboratoire de restauration (2 agents) et le centre 

de documentation (1 agent). 

La section régie des collections ne dispose plus que d’un équivalent temps plein pour le CCE 

d’Alsace, réparti strictement sur 2,5 agents. Le temps dégagé par la baisse de moyens pour le 

CCE d’Alsace permet de répartir plus équitablement les missions de traitement de régie sur nos 

opérations préventives (fouilles, diagnostics et archivage) et sur la gestion des collections de la 

CeA et des communes adhérentes au Comité syndical.  

Le laboratoire de restauration continue le traitement des objets issus de nos opérations et s’est 

attelé à la prise en charge des mobiliers sélectionnés par la médiation et la régie pour l’exposition 

Anniversaire. 

Le centre de documentation a bénéficié d’un renfort de 3 mois place pour traiter les dons 

anciens et régulariser l’intégration des documents courants (commandes, arrivages réguliers des 

rapports d’opérations préventives), et intégrer immédiatement le fonds documentaire donné cet 

été par le professeur émérite Rollins Guild de l’université de Strasbourg (environ 400 kg).  

 

Le recrutement d’une nouvelle régisseuse permettra, à l’issue de la campagne de chantier des 

collections, d’absorber une part de traitement des diagnostics, jusque-là entièrement gérés par la 

documentaliste, qui récupèrera ainsi du temps de gestion pour le centre de documentation.  

 

Gestion des collections sous la garde d’Archéologie Alsace 
 
Archéologie Alsace est en charge de la conservation de certains mobiliers de la CeA et des 

communes du Comité syndical. Concernant la part CeA, les échanges en vue des projets de 

valorisation ont repris en prévision des besoins de restauration pour valorisation. Cet été trois 

expositions ont été préparées par la régie : une exposition pour le Projet Interreg Châteaux et 

deux animations pour le Haut-Koenigsbourg. Les projets de dévolutions en faveur de la CeA ont 
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été resoumis au SRA, notamment la découverte fortuite des stèles antiques de Niederhergheim.  

 

L’exposition « De la terre au territoire » présentant les résultats des fouilles réalisées sur le site de 

la PDA Bernolsheim-Mommenheim-Brumath, proposée par Archéologie Alsace, a été présentée 

en juin à Brumath, et visible dès cet été aux visiteurs et agents d’Archéologie Alsace dans le hall 

d’accueil. 

 

Archéologie Alsace a également répondu aux sollicitations d’accompagnement de partenaires 

territoriaux, syndiqués ou non. La rentrée verra ainsi le lancement de la nouvelle Maison du 

tourisme et du patrimoine de Châtenois, avec l’installation par nos soins d’un parcours 

d’exposition permanente au travers de l’habitat et des activités agricoles et militaires des 

vignerons castinétains au Moyen-âge.  

Le Musée de la Régence à Ensisheim nous a sollicité pour son projet de renouvellement du 

parcours permanent, et contact a été fait avec le pôle Châteaux de la CeA pour réajuster nos 

procédures communes pour travailler de manière plus harmonieuse sur les projets communs 

(procédures et anticipation de leurs besoins). 

 

Le CCE d’Alsace 
 

Ce trimestre a commencé avec la réunion du conseil scientifique du CCE d’Alsace, et d’acter le 

fonctionnement à 2.5 agents plus la directrice : priorité est donc donnée à présent aux sorties de 

mobiliers pour valorisation et étude, ainsi qu’aux versements des opérations préventives. 

Le mois de juin a vu la finalisation de la préparation par l’équipe de l’exposition Un passé 

incontournable, après 2 ans d’échanges intenses avec les commissaires d’exposition (SRA et 

Musée archéologique de Strasbourg) et l’installation pour un mois d’une exposition à la 

médiathèque de Vendenheim, conçue par le CCE d’Alsace à la demande de la mairie. Deux 

demandes de sorties pour analyses en partance pour Paris (Muséum d’histoire naturelle et SRA 

Île-de-France) ont été préparées, ainsi que la sélection pour restauration d’objets métalliques 

(Jarville-les-Nancy). 

Ce dernier trimestre a permis à l’équipe d’intégrer près de 23 opérations d’autres opérateurs 

(import des inventaires dans la base de données et répartition des mobiliers dans les dépôts 

avec contrôle sanitaire). 

Le mois de septembre commencera avec le démarrage d’une nouvelle campagne de chantier des 

collections, avec un budget Etat de 40 000 € permettant l’emploi d’un binôme sur une durée de 

6 mois. La programmation prévoit la fin du traitement des fouilles internationales sur le camp 

romain de Biesheim et l’intégration des 3 premières années de fouilles programmées menées 

aux Jardins du Presbytère à Châtenois.  
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Enfin, les projets de développement des outils base de données (mutualisée Archéologie Alsace 

et CCE d’Alsace) et mise en ligne des collections touchent à leur fin. La base de données sera 

mise à la disposition de l’ensemble des agents et le portail web sera livré à l’équipe du CCE 

d’Alsace. Des formations pour nos agents sont prévues avec le prestataire afin de prendre en 

main les derniers aspects techniques de ces équipements, qui permettront à nos agents, aux 

partenaires et au grand public de prendre connaissance et d’accéder directement aux mobiliers 

conservés au CCE d’Alsace. 

 

Projection du 4e trimestre 2025 
 

Unité des collections 

Le dernier trimestre 2025 sera dédié à l’accompagnement des agents sur la prise en main de la 

base de données et à l’accompagnement des partenaires du Comité syndical et autres sur leurs 

projets de valorisation (Musée de la Régence, Haut-Koenigsbourg, Château du Hohlandsbourg). 

L’Exposition Anniversaire occupera la régie des collections (demandes de prêt auprès du CCE 

d’Alsace) et le laboratoire. L’équipe accompagnera le Colloque Interreg pour la session du 16 au 

18 octobre à l’hôtel d’Alsace de Strasbourg. 

Les dossiers de dévolution auprès du SRA et de conseil auprès des partenaires seront poursuivis, 

une sélection d’objets à restaurer en concertation avec le pôle Châteaux finalisée. 

 

CCE d’Alsace 

Le quatrième trimestre 2025 sera consacré à la mise à jour de la base de données, avec 

l’intégration des deux dernières années de versements mis en attente à cause des retards de 

développements et la préparation du portail web, pour une mise en ligne prévue en début 

d’année 2026.  

L’équipe du CCE sera à l’œuvre pour préparer les demandes de prêt pour exposition 

d’Archéologie Alsace pour l’évènement Anniversaire et du Musée du Jouet de Colmar. 

Le chantier des collections aura débuté en septembre et se poursuivra jusque fin mars 2026.  

Les versements et consultations pour études seront accueillis sur rendez-vous selon les 

modalités habituelles. 

 

 

Le Comité Syndical prend acte de ces informations. 
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4/ Finances  
 
Mme la Présidente donne la parole à M. Matthieu FUCHS, Directeur Général. 

 
 4.1/ Crédit d’impôt Recherche : décision de l’administration fiscale 

 
Une demande de rescrit a été produite auprès de l’administration fiscale pour déterminer 
si le SMO peut être assujetti à l’impôt sur les sociétés (IS), disposition qui lui permettrait 
de bénéficier du Crédit d’Impôt Recherche (CIR), avantage fiscal dont bénéficie 
l’ensemble des opérateurs en fouilles préventives, hormis les collectivités territoriales. 
 
Pour mémoire, cet avantage fiscal a été évalué lors de la mission d’audit à environ 350 
k€. 
 
Cette demande, produite le 20 décembre 2024, a fait l’objet de plusieurs échanges au 
printemps et à l’été 2025. L’administration fiscale en charge du dossier a sollicité la 
production d’éléments complémentaires pour instruire la demande s’agissant d’une 
demande inédite émanant d’une collectivité. 
 
Dans sa réponse du 1er octobre, l’administration fiscale a fait savoir qu’elle considérait 
que le syndicat mixte peut être considéré comme exerçant une activité lucrative et 
n’entre pas dans le champ d’application de l’impôt sur les sociétés. 
 
Cette réponse a été communiquée à l’avocate fiscaliste du cabinet Fidal, Mme Herbelot, 
qui avait fourni une analyse inverse lors de l’audit de 2023. 
 
L’établissement se réserve la possibilité de contester cette réponse dans un délai de 
deux mois. 
 
Le comité syndical prend acte de cette information. 
 
 
Monsieur Matthieu FUCHS : précise que l’estimation du CIR à 350 k€ ne rentre à ce jour 

pas dans les lignes budgétaires pour 2026. Et rappelle que les autres opérateurs 

d’archéologie préventive privés et l’Inrap bénéficient de ce CIR. La démarche d’AA 

consiste donc à rétablir l’équité de traitement entre opérateurs. 

 

Monsieur Lucien MULLER : est-ce qu’il existe d’autres établissements publics qui 

bénéficient du CIR aujourd’hui ? 

 

Monsieur Matthieu FUCHS : le seul à en bénéficier est l’Inrap qui a un statut particulier. 

Les autres collectivités (services municipaux, départementaux d’archéologie) en sont 

exclues de droit. Archéologie Alsace a modifié ses statuts en intégrant l’EPFA afin de 

pouvoir obtenir le CIR. 
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 4.2/ N°606 : Finances : Approbation de l’ouverture par anticipation de crédits 
budgétaires pour la section d’investissement 2026 

 
Mme la Présidente donne la parole à M. Cédric GIESSLER, Responsable de l’Unité finances. 

 

Les dispositions extraites de l’article L1612-1 du code général des collectivités territoriales : 

Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 – art. 37. Dans le cas où 

le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel 

il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, 

de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de 

la section de fonctionnement, dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 

En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget 

avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe 

délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart 

des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 

remboursement de la dette ». 

Le montant des crédits qui peuvent être engagés sur le fondement de cet article s’apprécie au 

niveau des chapitres. 

L’article L. 1612-1 du CGCT indique par ailleurs, que l’autorisation de l’organe délibérant précise 

le montant et l’affectation des crédits, qui seront ensuite inscrits a minima au budget 2026 lors 

de son adoption. 

Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les recettes émis dans les 

conditions ci-dessus. 

En conséquence, il est proposé d’ouvrir les crédits d’investissement par cette anticipation pour 

2026 à hauteur de 25 % des crédits d’investissement votés au titre de l’exercice 2025. 

D’autoriser les dépenses d’investissement dans la limite par chapitres budgétaires, et ci-énoncée 

à savoir :   

Chapitre BP 2025 
Ouverture par 
anticipation proposée 
en 2026 

20 – Immobilisations incorporelles      3 000 €     750 € 

21 – Immobilisation corporelles 115 000 € 28 750 € 
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Sur proposition de la Présidente, 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité Syndical, réuni sous la Présidence de Mme Catherine GREIGERT, 

 

APPROUVE par 10 votes pour,  

0 abstention, 

0 vote contre, 

 

L’ouverture par anticipation de crédits budgétaires pour la section d’investissement 

2026. 

 

 

Voir diaporama en Annexe 2 pour les indicateurs concernant l’évolution des recettes de 

fouilles depuis 2018 : à noter que 2018 correspond aux fouilles du Contournement Ouest de 

Strasbourg qui ont généré un niveau de recettes important. A contrario, l’année 2021 fait 

suite à la Covid 19, et l’année 2022 à un mauvais chiffre d’affaires. 

Pour 2025, la cible budgétaire sera bien atteinte. 

Alerte à avoir sur 2026 avec les élections municipales, et la mise en attente de nombreux 

projets d’aménagement pendant cette période. Et un contexte économique national et 

international qui n’est pas favorables aux grands projets. 

Enfin, le stock de recettes de fouille à facturer après 2025 correspond à une année de chiffre 

d’affaires, ce qui permet une assurance budgétaire pour l’établissement. 

23 – Immobilisations en cours 127 644,49 € 31 911 € 

58



 

       Archéologie Alsace - Comité Syndical du 3 octobre 2025 
                                                                                                                      Procès-verbal des délibérations - 21/32 

 

5/ Ressources Humaines 
 

Mme la Présidente donne la parole à Mme Séverine STOEHR, Responsable de l’unité ressources 
humaines. 

Conformément aux dispositions statutaires, l’assemblée doit délibérer pour toute création ou 
modification d’emplois permanents. 

Évolutions de carrières nécessitant la création d’emplois permanents – (point 5.1 et 5.2) 

Une mise à jour du tableau des effectifs est nécessaire pour accompagner plusieurs évolutions 

de carrières (avancements de grade et promotion interne). Il est ainsi proposé la création de 

trois emplois permanents à temps complet, sans dépassement du plafond d’emplois autorisés 

: 

 1 attaché de conservation du patrimoine – responsable d’opération Antiquité 

(promotion interne) 

 1 assistant de conservation principal de 1ère classe – archéologue territorial - spécialiste 

en gestion des mobiliers (avancement de grade) 

 1 assistant de conservation principal de 2ème classe – archéologue territorial – archéo-

anthropologue (avancement de grade) 

Par ailleurs, pour répondre aux besoins de l’établissement, deux emplois de catégorie A sont 

également proposés à la création : 

 1 attaché de conservation principal – Responsable d’opération Protohistoire/Antiquité 

 1 ingénieur principal – Responsable de l’unité des Moyens Généraux 

Ces créations s’inscrivent dans le plafond actuel des emplois permanents (55 postes). Les 

suppressions de postes devenus superflus seront effectuées ultérieurement. 

Besoins liés aux accroissements temporaires ou saisonniers d’activité – Année 2026 (point 
5.3) 

Pour répondre aux enjeux prévisionnels de l’activité en 2026, il est proposé d’autoriser le 

recrutement temporaire d’agents contractuels de droit public, dans les limites suivantes : 

 7 ETP Attaché de conservation du patrimoine 

 3 ETP Assistant de conservation principal de 2e classe 

 11 ETP Assistant de conservation du patrimoine 

 1 Adjoint technique territorial 
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 5.1/ N°607 : Ressources Humaines : Approbation des modifications du tableau 
des effectifs autorisant la création d’emplois permanents dans le cadre des 
évolutions de carrières 

 

La Présidente rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 

1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de 

la collectivité ou de l’établissement. 

 

Il appartient donc au Comité Syndical de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 

complet nécessaires au fonctionnement des services, y compris lorsque la modification du 

tableau des emplois vise à permettre des avancements de grade ou promotion interne. 

 

En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Social 

Territorial. 

 

La délibération doit préciser :  

 le(s) grade(s) correspondant(s) à l’emploi créé. 

 le motif invoqué, la nature des fonctions, le niveau de recrutement et de 

rémunération de l’emploi créé. 

 

Considérant la nécessité de créer trois emplois (1 attaché de conservation du patrimoine, 1 

assistant de conservation principal de 1ère classe et 1 assistant de conservation principal de 

2ème classe) dans le cadre de l’évolution ou de la modification des carrières : 

 Par la voie de l’avancement de grade :  

- 2 agents par ancienneté 

 Par la voie de la promotion interne :  

- 1 agent par ancienneté 

 

Les agents concernés donnent entière satisfaction dans l’exercice des missions confiées. 

Ces créations d’emplois ne modifient pas le plafond des emplois permanents actuellement 

pourvus. Les suppressions des grades devenus superflus interviendront ultérieurement. 
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La Présidente propose à l’assemblée, 

 

La création de trois emplois permanents à temps complet (35 heures hebdomadaires) répartis 

comme suit : 

 

- 1 emploi permanent sur le grade d’attaché de conservation du patrimoine pour 

un archéologue territorial -responsable d’opération-Antiquité  

 

- 1 emploi permanent sur le grade d’assistant de conservation principal 1ère 

classe pour un archéologue territorial – spécialisé en gestion des mobiliers  

 

- 1 emploi permanent sur le grade d’assistant de conservation principal 2ème 

classe pour un archéologue territorial - archéo-Anthropologue  

 

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 1er novembre 2025. 

 

 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois 

seront inscrits au budget, chapitre 012, article(s) 64 et suivants. 

 

Sur proposition de la Présidente, 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité Syndical, réuni sous la Présidence de Mme Catherine GREIGERT, 

 

APPROUVE par 10 votes pour,  

0 abstention, 

0 vote contre, 

 

la modification du tableau des effectifs : création d’emplois permanents dans le cadre 

des avancements de grades et de la promotion interne. 
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 5.2/ Approbation des modifications du tableau des effectifs autorisant la création 
d’emplois permanents  

 

N°608 : Ressources Humaines : Approbation de la création d’un poste permanent sur le grade 
d’attaché de conservation principal, catégorie A 

 

L’emploi permanent est actuellement occupé par un agent contractuel en CDI sur le grade 

d’attaché de conservation du patrimoine (catégorie A) en poste depuis avril 2015. 

 

La création de l’emploi de Responsable d’opération -Protohistoire / Antiquité sur le grade 

d’attaché de conservation principal, relevant du cadre d’emploi des attachés de de conservation 

du patrimoine (Catégorie A, filière culturelle), est indispensable au bon fonctionnement de 

l’activité opérationnelle. 

 

Actuellement, le poste inscrit au tableau des effectifs est uniquement ouvert aux attachés de 

conservation du patrimoine. Il apparaît donc nécessaire de l’ouvrir également au grade d’attaché 

de conservation principal afin de permettre un recrutement élargi et adapté aux besoins du 

service. 

 

L’ouverture de ce poste respecte le plafond des emplois permanent, soit 55 postes permanent. 

La suppression des grades devenus superflus interviendra ultérieurement. 

 

 

Il est dès lors indispensable de pourvoir à l’emploi permanent. 

 

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-8 

Vu le budget, 

Vu le tableau des emplois et des effectifs, 

 

La Présidente informe l’assemblée : 

Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique susvisé, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 

l’établissement. 
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Il appartient donc au Comité Syndical de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services.   

 

Sur proposition de la Présidente, le Comité Syndical, 

 
DECIDE 

 

La création d’un emploi de Responsable d’opération -Protohistoire / Antiquité à temps complet, 

soit 35/35ème à compter du 1er novembre 2025, pour les missions suivantes : 

 

 Conduit et participe aux opérations d’archéologie préventive (diagnostics et 

fouilles) 

 Assure la coordination technique des chantiers avec les partenaires (aménageurs, 

INRAP, Collectivités, services internes de la CEA) 

 Participe au développement de la recherche scientifique dans son domaine de 

compétence chronologique  

 

Cet emploi est ouvert aux fonctionnaires relevant du cadre d’emplois des attachés de 

conservation du patrimoine, sur le grade d’attachés de conservation principal catégorie A, filière 

culturelle.  

 

Par dérogation, l'emploi pourra être pourvu par un agent contractuel sur le fondement de l'article 

L332-8 du Code Général de la Fonction publique :  

 

- L332-8 2° Pour les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous 

réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté.  

 
En cas de recours à un agent contractuel en application des dispositions ci-dessus énoncées, 

celui-ci exercera les fonctions définies précédemment.  

 

La Présidente sera chargée : 

- de la constatation des besoins concernés, ainsi que de la détermination des niveaux de 

recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions exercées et 

de leur profil, 

- de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 
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La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence. Les agents pourront 

percevoir le régime indemnitaire correspondant au grade de référence sur lequel ils sont 

recrutés, selon les mêmes modalités que les agents titulaires. 

 

La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la 

qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son 

expérience. 

 

Sur proposition de la Présidente, 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité Syndical, réuni sous la Présidence de Mme Catherine GREIGERT, 

 

APPROUVE par 10 votes pour,  

0 abstention, 

0 vote contre, 

 

La création d’un poste permanent sur la catégorie A 

 

 

N° 609 : Ressources Humaines : Approbation de la création d’un poste permanent sur le grade 
d’ingénieur principal, catégorie A 

 

L’emploi permanent est actuellement occupé par un agent contractuel en CDI sur le grade 

d’ingénieur (catégorie A) en poste depuis juin 2013. 

 

La création de l’emploi de Responsable de l’unité des Moyens Généraux sur le grade d’Ingénieur 

Principal, relevant du cadre d’emploi des Ingénieurs territoriaux (Catégorie A, filière technique), est 

indispensable au bon fonctionnement de l’établissement. 

 

Actuellement, le poste inscrit au tableau des effectifs est uniquement ouvert aux Ingénieurs. Il 

apparaît donc nécessaire de l’ouvrir également au grade d’Ingénieur Principal afin de permettre 

un recrutement élargi et adapté aux besoins du service. 

 

L’ouverture de ce poste respecte le plafond des emplois permanent, soit 55 postes permanent. 

La suppression des grades devenus superflus interviendra ultérieurement. 
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Il est dès lors indispensable de pourvoir à l’emploi permanent. 

 

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-8 

Vu le budget, 

Vu le tableau des emplois et des effectifs, 

 

La Présidente informe l’assemblée : 

Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique susvisé, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 

l’établissement. 

 

Il appartient donc au Comité Syndical de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services.   

 

Sur proposition de la Présidente, le Comité Syndical, 

 
DECIDE 

 

La création d’un emploi de Responsable de l’unité des Moyens Généraux à temps complet, soit 

35/35ème à compter du 1er novembre 2025, pour les missions suivantes : 

 

Management 

Pilotage de l'unité des moyens généraux 

 

Mission Gestion Technique 

* Pilotage des moyens techniques de l'établissement 

* Gestion des bâtiments et des équipements 

* Management des systèmes d'information 

 

Mission Sécurité 

* Management de la sécurité des biens et des personnes 

 

Mission De Direction 

* Participation au comité de direction de l'établissement  

* Participation à la prospective et la gestion des ressources 

 

Missions Transversales 
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* Participation au pilotage de la cellule de gestion de crise - volet sécurité des installations et des 
données 
 

 

Cet emploi est ouvert aux fonctionnaires relevant du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux, 

sur le grade d’ingénieur principal, catégorie A, filière technique.  

 

Par dérogation, l'emploi pourra être pourvu par un agent contractuel sur le fondement de l'article 

L332-8 du Code Général de la Fonction publique :  

 

- L332-8 2° Pour les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous 

réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté.  

 
En cas de recours à un agent contractuel en application des dispositions ci-dessus énoncées, 

celui-ci exercera les fonctions définies précédemment.  

 

La Présidente sera chargée : 

- de la constatation des besoins concernés, ainsi que de la détermination des niveaux de 

recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions exercées et 

de leur profil, 

- de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 

 

La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence. Les agents pourront 

percevoir le régime indemnitaire correspondant au grade de référence sur lequel ils sont 

recrutés, selon les mêmes modalités que les agents titulaires. 

 

La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la 

qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son 

expérience. 

 

Sur proposition de la Présidente, 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité Syndical, réuni sous la Présidence de Mme Catherine GREIGERT, 

 

APPROUVE par 10 votes pour,  

0 abstention, 

0 vote contre, 
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La création d’un poste permanent sur la catégorie A 

 

 

 5.3/ N°610 : Ressources Humaines : Approbation des besoins liés aux 
accroissements temporaires d’activité et aux accroissements saisonniers 
d’activité pour 2026 

 

Pour l’exercice 2026, les projections d’activité indiquent un niveau de charge supérieur aux 

capacités permanentes de l’établissement. Afin d’assurer la continuité et la qualité du service 

public, il convient de prévoir les emplois budgétaires nécessaires au recrutement des effectifs 

requis pour répondre aux besoins accrus. 

À cet effet, les services ont établi un état prévisionnel de leurs besoins en personnel. 

 

Sur proposition de la Présidente,  

Le Comité Syndical,  

 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L. 332-23-1° et L. 332-23-2°, 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3-1°et 3-2° ; 

 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 

Considérant que les besoins du service peuvent justifier du recrutement d’agents contractuels 

pour faire face à des besoins liés à des accroissements temporaires d’activité ou des besoins 

saisonniers d’activité, 

 

DECIDE 

 

D’autoriser Madame la Présidente, pour l’année 2026, à recruter des agents contractuels de 

droit public pour faire face temporairement à des besoins liés :  

 

- à un accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées à l'article 3 - 1° de 

la loi susvisée, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du 

renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois consécutifs  
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OU 

- à un accroissement saisonnier d'activité, dans les conditions fixées à l'article 3 - 2° de 

la loi susvisée, pour une durée maximale de six mois, compte tenu, le cas échéant, du 

renouvellement du contrat, pendant une même période de douze mois consécutifs.  

 

dans la limite des équivalents temps plein (ETP) définis ci-après, et pour les grades suivants : 

Grade ETP 

Attaché de conservation du patrimoine   7 

Assistant de conservation du patrimoine principal de 2ème classe 3 

Assistant de conservation du patrimoine  11 

Adjoint technique territorial  1 

 

 

La Présidente sera chargée : 

 

- de constater les besoins concernés 

- de déterminer les niveaux de recrutement et de rémunération selon la nature des 

fonctions exercées et le profil des candidats 

- de prévoir à cette fin une enveloppe budgétaire adaptée. 

 

 

La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence. Les agents pourront 

percevoir le régime indemnitaire applicable au grade de référence sur lequel ils sont recrutés, 

selon les mêmes modalités que les agents titulaires. Elle sera déterminée en tenant compte 

notamment des fonctions occupées, de la qualification requise, de celle détenue par l’agent, 

ainsi que de son expérience. 

 

 

Sur proposition de la Présidente, 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité Syndical, réuni sous la Présidence de Mme Catherine GREIGERT, 

 

APPROUVE par 10 votes pour,  

0 abstention, 

0 vote contre, 
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La modification du tableau des effectifs : besoins saisonniers et accroissement d’activité. 
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6/ Divers 

 6.1/ Information sur les jours de fermeture de l’établissement en 2026 

 

Chaque année, selon la configuration des jours fériés du calendrier et sur proposition de la 

Direction, il est décidé de fermer l’établissement et d’imposer des journées de RTT fixes aux 

agents. Ces fermetures facilitent la gestion des services et, pour la période de la fin d’année, 

permettent des économies d’énergie.  

 
Pour 2026, la Présidente a décidé de fermer l’établissement 7 jours selon le calendrier suivant : 
 

- Le 2 janvier 
- Le 15 mai 
- Le 13 juillet 
- Du 28 au 31 décembre  

 

 

 6.2/ Proposition de date du prochain Comité Syndical : jeudi 22 janvier 2026 à 
10h 

 

 
La séance est close à 16h. 
 

 
La Présidente, 

 
 

Catherine GREIGERT 
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